


Dépistage, vaccination : l’agglo sur tous les fronts !
Depuis plusieurs mois, Ardenne Métropole utilise une bonne partie de ses capacités de mo-
bilisation pour lutter contre la covid-19. Point d’étape.

Les déchets sont ramassés et traités en temps et 
en heure. L’eau potable coule aux robinets. Les 
transports publics sont assurés. Côté loisirs, si les 
centres aquatiques n’ont toujours pas l’autorisa-
tion d’accueillir leur public, les médiathèques ont 
rouvert, ainsi que le conservatoire pour une partie 
de ses élèves. Résumons : en dépit de la 2e vague 
de la pandémie, Ardenne Métropole assure sans
défaillance ses principales missions de service
public. Mieux, notre communauté d’agglomération a 
même décidé de prendre le virus par les cornes en 
participant à son échelle à la lutte contre la pandé-
mie et ses conséquences.

Cela passe bien sûr par les mesures de protec-
tion prises en interne, destinées à s’assurer que les 
agents de la collectivité se retrouvent, autant que 
faire se peut, hors d’atteinte du coronavirus. Autre 
front, et nous avons déjà eu l’occasion d’en parler, 
les initiatives visant à soutenir l’activité économique
locale, tout particulièrement nos commerçants.

Tous dépistés avant les fêtes !

Mais au-delà de ces mesures ‘‘presque’’ classiques, 
Ardenne Métropole s’est engagée dernièrement 
dans un domaine autre, celui de la santé. Avec un 
premier point fort en décembre, sous la forme de 
l’ouverture de huit salles transformées l’espace 
d’une quinzaine en centres de dépistage du virus.

Rappelez-vous : début décembre, les données sani-
taires ardennaises faisaient de notre département 
l’un des plus lourdement touchés de France. ‘‘Avec 
le brassage de population induit par les fêtes et 
les retrouvailles familiales, si nous ne faisons rien
préventivement, nous allons courir à la catastrophe 
en janvier’’, plaidait Boris Ravignon, à l’origine de 
cette salutaire initiative. Avec le concours précieux 
des services de l’État, de l’Agence régionale de santé 
et de la CPAM, l’agglo a donc fait en sorte de pouvoir 
proposer huit salles ouvertes gratuitement à tous 
ceux désireux de bénéficier d’un dépistage : quatre à 
Charleville-Mézières et une à Villers-Semeuse, Nou-
zonville, Vrigne-aux-Bois et Sedan.

On ne va pas se mentir, tout n’a pas été facile, mais 
au final, le résultat s’est montré à la hauteur des es-
pérances, avec 23.521 personnes testées, soit pas 
loin de 20 % de la population d’Ardenne Métropole. 
Parmi elles, 1.241 étaient positives et pour la plupart 
asymptomatiques. Certaines ont choisi de s’isoler 

(des chambres d’hôtel avaient même été prévues 
pour l’occasion), d’autres non. Mais dans tous les 
cas, ces 1.241 porteurs du virus, désormais avertis 
de leur état, ont modifié leur comportement durant 
cette période cruciale des fêtes, évitant ainsi un
désastreux effet boule de neige : loin de voir l’épidé-
mie s’emballer, les Ardennes, tout en restant dans le 
rouge, ont retrouvé en janvier un niveau de diffusion 
de la covid-19 moins angoissant.

Si tu ne vas pas au vaccin…

Forte de ce succès, Ardenne Métropole a le mois 
dernier proposé ses services humains, techniques 
et logistiques à l’État afin d’aider ce dernier à or-
ganiser localement les séances de vaccination. À 
l’échelle d’Ardenne Métropole, deux centres étaient 
initialement prévus, hébergés par les hôpitaux de 
Sedan et Charleville-Mézières. L’agglo en a proposé 
huit autres, répartis sur l’ensemble de son territoire, 
mais les autorités sanitaires ont préféré s’en tenir 
dans un premier temps à seulement deux : le Cosec 
de Villers-Semeuse et la salle des fêtes de Vrigne-
aux-Bois. Durant leurs quatre premières journées de
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fonctionnement, du mardi 19 au vendredi 22 janvier, 
ces deux centres supplémentaires ont accueilli près 
de 450 seniors âgés de plus de 75 ans, apportant 
ainsi leur pierre à l’édifice commun.

Autre initiative dans ce cadre, la mise en place d’un 
service de transport permettant aux futurs vaccinés
sans moyen de locomotion de bénéficier sur
réservation d’un aller-retour gratuit, depuis leur
domicile jusqu’à la salle la plus proche. Les intéressés 
peuvent prendre rendez-vous du lundi au vendredi, 
de 9 h à 12 h puis de 14 h à 17 h, en appelant le 06 
16 74 14 21 ou en envoyant un message à tad-vaccin-
ardenne-metropole@ratpdev.com

Enfin, Ardenne Métropole a également proposé 
d’aménager un ou plusieurs bus destinés à sillonner 
le territoire de l’agglo, en premier lieu ses portions 
rurales, afin de rapprocher le vaccin des populations 
et non l’inverse. L’idée a été retenue par les autorités 
sanitaires mais n’a pu immédiatement se concréti-
ser, ces dernières éprouvant des difficultés à réunir 
le personnel de santé nécessaire.

Et si la solution venait des eaux usées ?

Saviez-vous que la covid-19, non contente de se fixer 
dans les voies respiratoires des malades, se retrouve 
également dans leur tube digestif ? Une particulari-
té qui intéresse au plus haut point la communauté 
scientifique, puisqu’elle permet de suivre avec préci-
sion l’évolution de la pandémie, tout simplement en 
analysant les eaux usées déversées dans les stations 
d’épuration. Sans vouloir tomber dans des détails 
scatologiques, les selles des personnes  touchées 
contiennent en effet des traces du virus, traces 
que l’on peut retrouver dans les stations en ques-
tion. D’où la mise en place à l’échelle nationale d’un
réseau de surveillance baptisée Obépine, pour
observatoire biologique des eaux usées. Un réseau 
englobant une centaine de stations d’épuration, 
dont celle de Charleville-Mézières, qui traite les
rejets d’eau usée d’environ 117.000 habitants de
l’agglo.

Le but est simple : grâce à des prélèvements ef-
fectués deux fois par semaine, il est possible de 
constater quasiment en temps réel la progression 
(ou la régression…) de la transmission du virus parmi 
la population. Et l’on peut à partir de ces données 
imaginer la mise en place de mesures adaptées à la 
situation de telle ou telle portion du territoire. Un 
fonctionnement ‘‘à la carte’’ efficace, car collant 
au plus près aux réalités du terrain, et qui éviterait 
d’imposer des restrictions drastiques là où elles ne 
sont pas nécessaires.




